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 Rapport n° 36
RAPPORT POUR INFORMATION
Rapport annuel de gestion de la SACOVIV. Exercice 2013-2014
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Vous trouverez ci-joint, pour votre information, le rapport du Conseil d’administration de la SACOVIV
pour la gestion de l’exercice du 1er octobre 2013 au 30 septembre 2014.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 28/09/15,
Prend acte

 
de ce rapport.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



                          Rapport de gestion 2013/2014 - CA 30 avril 2015 et AG 5 juin 2015 

13

        RAPPORT DE GESTION 
                                       DE L’EXERCICE 
 

1er OCTOBRE 2013 au 30 SEPTEMBRE 2014 
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 1 - FONCTIONNEMENT  
 

1/1 - Administration  
 
La société compte trente actionnaires, personnes publiques, morales et physiques. 
 La société est administrée par un Conseil d’Administration de douze membres.  
  

• 1 CAISSE D’EPARGNE Rhône-Alpes LYON • 1 AMALLIA 
• 1 Société INDUSTELEC SUD EST • 1 Société Robert BOSCH France 
• Ville de Vénissieux (8 administrateurs). 

Deux représentants des locataires assistent au Conseil d’Administration (voix consultative). 
L’élection des nouveaux représentants des locataires a eu lieu le 15 décembre 2014 : Mme Lucie 
LARIOS représentant l’AFOC et Mme Christiane BRUNDU représentant la CNL ont été élues.  
 
Suite aux élections municipales de mars 2014, les représentants de la Ville de Vénissieux au Conseil 
d’administration de la SACOVIV ont été désignés par le Conseil Municipal de la Ville de Vénissieux, 
lors de sa séance du 22 avril 2014 et leur désignation au Conseil d’administration de la SACOVIV a 
été approuvée au CA du 26 mai 2014. Il s’agit de : 
 

� M. Pierre Alain MILLET, Adjoint au Maire 
� Mme Véronique CALLUT, Adjointe au Maire 
� M. Jean Maurice GAUTIN, Adjoint au Maire 
� Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Adjointe au Maire 
� M. Abdelhak FADLY, Adjoint au Maire 
� Mme Paula ALCARAZ, Conseillère Municipale 
� M. Hamdiatou NDIAYE, Adjoint au Maire 
� M. Georges BOTTEX, Adjoint au Maire 

 
Les membres élus du nouveau bureau du Conseil d’Administration ont été désignés au cours de la 
même séance du CA du 26 mai 2014 suite à l’autorisation du Conseil Municipal dans sa séance du 22 
avril 2014. Il s’agit de : 

� Monsieur Pierre Alain MILLET Président du Conseil d’Administration de la SACOVIV 
� Madame Véronique CALLUT Vice-Présidente du Conseil d’Administration de la SACOVIV  

et ce, pour la durée du mandat. 
 
Délégation de pouvoirs au Président 
Monsieur Pierre Alain MILLET Président dispose des pouvoirs qui lui sont conférés par les articles 23 
et 24 des statuts. 
Délégation de pouvoirs à la Vice-Présidente 
Madame Véronique CALLUT Vice-Présidente dispose des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 
20 des statuts. 
Représentation de la Ville de Vénissieux aux Assemb lées Générales 
Le Conseil Municipal lors de sa séance du 22 avril 2014 a désigné : 

- Monsieur Pierre Alain MILLET 
- Madame Véronique CALLUT 

en qualité de représentants de la Ville aux Assemblées Générales de la SACOVIV. 
 
Le mandat de Directeur Général a été confié à Monsieur Laurent DIDIER à partir du 17 février 2014 
jusqu’au 15 décembre 2014. 
Monsieur Thierry BEAUDOUX a été nommé Directeur Général par le conseil d’administration du 3 
novembre 2014 à compter du 15 décembre 2014. 
 
Suite à l’annulation des élections municipales de Vénissieux par le Tribunal Administratif confirmée 
par le Conseil d’Etat en date du 4 février 2015, il a été procédé à de nouvelles élections municipales. 
La majorité sortante dirigée par Mme Michèle PICARD a été réélue. 
Les élus désignés administrateurs de la SACOVIV par le Conseil Municipal du 13 avril 2015 ont été 
installés dans leur mandat lors du Conseil d’Administration du 30 avril 2015. 
La seule modification dans la désignation des élus porte sur le remplacement de Madame Paula 
ALCARAZ, conseillère municipale par Monsieur Nacer KHAMLA, conseiller municipal. 
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1/2 - Organisation 

 
L’organisation en quatre Pôles mise en place en mai 2010 est toujours maintenue : gestion de 
proximité (PGP), locatif et social (PLS), financier et comptable (PFC), patrimoine et technique (PPT).  
L’encadrement de 3 pôles a été renouvelé au cours de l’exercice suite aux départs de Joëlle CIANCIA 
(PFC), de Ludovic CHATELAIN (PLS) et de la vacance du poste de responsable patrimoine :  
- Le pôle patrimoine et technique est piloté par Jean-Michel DEROBERT depuis le 12 novembre 2013 
- Le pôle finances et comptabilité est piloté par Frédéric RUIZ depuis le 15 janvier 2014 
- Le pôle locatif et social est piloté par Aurélie GROSPEAUD depuis le 1er avril 2014 
Des réajustements ont été opérés pour le rattachement des fonctions agent état des lieux et d’ouvrier 
de maintenance au Pôle Patrimoine et Technique. 
 
Le responsable du pôle finances et comptabilité n’a pas été maintenu dans ses fonctions à compter 
du 1er avril 2015. 
A cette occasion l’organisation du pôle est modifiée et ses attributions élargies. Le pôle Finances et 
Ressources pilotera désormais les activités finances, comptabilité, contrôle de gestion et financement, 
quittancement et régularisation des charges, paie et gestion du personnel, moyens généraux. 
 

1/3 - Représentation des locataires et relations lo cataire/Savcoviv 
 
Les représentants des locataires au Conseil d’Administration ont été renouvelés le 15 décembre 2014 
(après la fin de l’exercice 2013/2014).  
Un plan de concertation locative a été élaboré avec les associations de locataires et proposé au 
Conseil d’Administration du 30 avril 2015 afin de relancer le fonctionnement du Conseil de 
Concertation Locative. 
Par ailleurs, une démarche de réorganisation de la relation locataire a été engagée par le Directeur 
Général accompagnée par le cabinet Algoé. 
Le Président Pierre Alain MILLET a mis en place des visites de site une fois par mois avec les 
habitants de la SACOVIV sur le principe d’une prise en compte de 2 ou 3 questions prioritaires à 
traiter. 
 

1/4 - Personnels 
 
Le 30 septembre 2014, la SACOVIV comptait 41 salariés : 22 personnels administratifs (21,72 ETP) et 
19 personnels de proximité (15 cdi et 4 cdd : 2 pour palier l’absence de titulaires et 2 pour renforcer 
l’entretien des espaces extérieurs des résidences). 

< Les arrivées au cours de l’exercice 2013/2014 : 
- Jean Michel DEROBERT le 12 novembre 2013 au poste de responsable du pôle Patrimoine et 
Technique  
- Frédéric RUIZ le 15 janvier 2014 au poste de responsable du pôle finances et comptabilité 
- Aurélie GROSPEAUD le 1er avril 2014 au poste de responsable du pôle locatif et social (promotion 
interne) 
- Myriam BRADA le 9 septembre 2014 au poste de chargée d’accueil à temps partiel 
- Monique DUPERRET le 4 mars 2014 au poste de chargée de gestion locative 
- Véronique CASTRO le 11 février 2014 au poste de responsable d’immeuble 
- Solange DJOUEPOU le 11 février 2014 au poste d’agent d’entretien en CDD puis en CDI 
- Nora RAKEBI le 17 février 2014 au poste d’agent d’entretien en CDD. 
 
Sur l’année 2014 après la fin de l’exercice, on notera les arrivées de  
- Rachel CHOMILIER au poste de conseillère sociale le 17 novembre 2014  
- deux agents d’entretien (en CDD) Mme KHELIL Salima le 22 octobre et Mr HURTER Valentin le 17 
novembre en renfort sur l’entretien des espaces extérieurs. 
 

< Les départs au cours de l’exercice 2013/2014 : 
- Patrick GUYARD Directeur Général Délégué (décembre 2013) 
- Ludovic CHATELAIN Responsable du pôle locatif et social (février 2014) 
- Joëlle CIANCIA Responsable du pôle Finances et Ressources (janvier 2014) 
- Lucile BERNARD conseillère sociale. 
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1/5 Situation patrimoniale 
 

La situation du patrimoine bâti a évolué au cours de l’exercice de la manière suivante : 
- Livraison de 48 logements des programmes HARMONIA et COMEDIE 
- Dévolution du foyer Henri RAYNAUD à la Ville de Vénissieux : 84 logements 
Le transfert du foyer Henri RAYNAUD à la Ville de Vénissieux est intervenu le 28 février 2014. 
 
 2 - PRINCIPAUX  EVENEMENTS  
 
L’exercice 2013/2014 fut une année de transition du fait de la nomination d’un Directeur Général 
« intérimaire » à temps partiel à partir du 17 février 2014, du renouvellement de 3 responsables de 
pôle et de la désignation d’un nouveau Conseil d’Administration en mai 2014 puis pour partie en avril 
2015.  
Les objectifs fixés visaient avant tout à apaiser le climat social et à remettre la société en ordre de 
marche après deux années de fortes turbulences. 
 

2/1 Convention d’Utilité Sociale (information) 
 
La CUS actuelle prendra fin en 2016 et une deuxième CUS sera élaborée pour 6 ans (2017-2022) 
dans le cadre d’un calendrier visant une signature avant le 31 décembre 2016. 
 

2/2 Rapport de la Chambre Régionale des Comptes  
 
Après le contrôle de la MIILOS en 2010, la SACOVIV fit l’objet d’un contrôle de la Chambre Régionale 
des Comptes début février 2013. Initialement prévu pour la période de 2008 et les années suivantes, 
le contrôle fut étendu à l’exercice 2006 / 2007.   
 
Le rapport définitif de la Chambre Régionale des Comptes a été transmis à la SACOVIV le 9 juillet 
2014. 
Les principales investigations de la C.R.C. portaient sur les points suivants : 

- La gouvernance, l’activité, le patrimoine 
- La qualité des comptes et la situation financière 
- La réalisation des opérations A CROIZAT II et le MONERY 
- Les perspectives de développement de la société. 

 
Le diagnostic synthétique fait état de 4 points principaux de fragilité : 
- la difficulté à mobiliser les fonds propres indispensables à la réalisation de nouveaux logements 
- les tensions entre l’encadrement et le personnel portant atteinte au bon fonctionnement des services 
- le déficit global de compétences dans divers domaines de la gestion dont des irrégularités dans la 
passation des marchés de maitrise d’œuvre ou de travaux 
- la Gouvernance marquée par la forte emprise de la Ville. 
 
Les principales recommandations faites par la CRC sont de 5 ordres : 
- 1/ engager en lien avec la Ville de Vénissieux une réflexion stratégique sur l’avenir de la société 
La réflexion stratégique sur l’avenir de la société sera engagée par le nouveau Directeur Général au 
cours de l’année 2015 
- 2/ dissocier les fonctions de Président et de Directeur Général 
La dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général est opérante depuis décembre 
2014 avec la nomination d’un nouveau Directeur Général 
- 3/ mettre en place un contrôle interne fiabilisant le processus de recouvrement des loyers et de SLS 
La fiabilisation du processus de recouvrement fait partie des chantiers à engager par le nouveau 
Directeur Général 
- 4/ adopter des règles internes garantissant une publicité plus large et adaptée aux caractéristiques 
des marchés passés en application de l’ordonnance du 6 juin 2005 
Les règles de publicité adaptée aux marchés passés dans le cadre de l’ordonnance du 6 juin 2005 
avaient déjà été revues par le CA du 7 mars 2012 suite au rapport de la MIILOS et ont été confirmées 
par le CA du 9 juillet 2014 actualisant les différents seuils 
- 5/ modifier les modes de comptabilisation des charges récupérables auprès des locataires. 
Le travail de juste comptabilisation des charges est en cours et la mise à plat du processus de 
régularisation des charges sera engagée au 2ème semestre 2015. 
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2/3 Livraison d’Harmonia et Comédie  

 
La construction des résidences HARMONIA et COMEDIE (48 logements locatifs sociaux) rue Jean 
Sébastien BACH a été réalisée sans incidents techniques majeurs et leur mise en location s’est 
déroulée en octobre 2013 (24 logements) et en janvier 2014 (24 logements). 
La garantie de parfait achèvement s’est achevée en octobre 2014. La société EIFFAGE 
CONSTRUCTION RHONE a mis en place un service après vente pour achever la levée des réserves. 
Il reste 5 réserves à traiter. 
 

2/4 Aménagement des traboules à Max BAREL  
 
Un marché de travaux pour le réaménagement de la traboule du 46C et la suppression de la traboule 
du 48 a été dévolu à l’entreprise PEIX pour un montant de 116 414.59 euros HT. 
< Pour la traboule 46c ces travaux consistent en : 

- la réfection intérieure avec des panneaux de type trespa et la mise en place d’un éclairage 
à détecteur de présence 

- le déplacement de l’escalier qui a été intégré à l’intérieur de la traboule 
- la mise en sécurité des parcours et accès piéton, au regard de la circulation automobile 

sur site 
- l’accès facilité aux transports en commun 
- la sortie côté parking sur un passage piéton sécurisé débouchant directement et à hauteur 

du trottoir public. 
< Pour la traboule 48 : celle-ci est condamnée, comme décidé préalablement en concertation locative. 
La destination de l’espace ainsi fermée est en cours de réflexion : il pourrait être affecté pour partie à 
un local commun « poussettes » et pour  partie à l’agrandissement du logement du rez de chaussée. 
 

2/5 Lotissement du Monery  
 
La viabilisation des terrains sera achevée en 2015. Les derniers DGD ont été reçues.  
La SACOVIV est dans l’attente du dévoiement de la rue Beethoven par le Grand Lyon. 
 
Le Conseil d’Administration avait décidé une modification du programme par la suppression des talus 
de fond de parcelle dans 29 villas sur 32 du lot P1.  
Les travaux ont été réalisés sur l’ensemble des jardins privatifs mais également par la refonte des 
espaces communs. Le procès verbal de réception avec réserves a été signé le 29 août 2014.  
Il subsiste un contentieux sur le lot P2 relatif à l’espace collectif (propriété de l’ASL) dont les 
propriétaires ne veulent pas prendre possession.  
 
Les programmes en perspective : 
< Un appel à promoteur a été lancé en date du 22 mai 2014 pour la cession de l’assiette foncière du 
lot P3. Cette assiette foncière est destinée à  la réalisation de 22 maisons groupées en accession 
sociale à la propriété. 
< Le lot C3 promotion SACOVIV destiné à des logements locatifs sociaux est préinscrit en 
programmation 2015 auprès de la Métropole de Lyon à hauteur de 50 logements. Un accord de 
financement reste à obtenir auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
 
A l’issue de ces 2 opérations sur les lots P3 et C3, sur 13 assiettes foncières il restera 2 lots viabilisés 
à vendre :  
le lot P4 (surface 9 984m2 et 3 900m² de SHON maxi) 
le lot P5 (surface 5 514m2 et 3 000m² de SHON maxi) 
 
 

2/6 Les Tourmalines (promotion Sacoviv)  
 
La construction des 24 villas des TOURMALINES en accession sociale s’est déroulée durant tout 
l’exercice 2013 / 2014. Les opérations préalables à la réception ont débuté en novembre 2014. 
La livraison a été réalisée entre février et mars 2015. 
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2/7 Les Perelles  
 
La volonté de mettre en vente 3 villas des PERELLES durant l’exercice ne s’est pas concrétisée.  
La typologie des villas ainsi que leur prix de vente trop élevé ont été des points handicapants auprès 
des prospects. 
Des travaux d’embellissement ainsi qu’un prix de cession adapté au produit doivent être envisagés 
pour créer les conditions d’une vente potentielle. 
Un autre scénario de vente en bloc des 7 villas restantes (vacantes et louées) est en cours d’étude 
auprès de 2 bailleurs sociaux présents sur la commune de Grigny sur la base d’un avis des domaines 
renouvelé en février 2015. 
 
 
3 -  POLITIQUE  PATRIMONIALE  
 

3/1 Développement de l’offre 
 

La société s’est fixée comme objectif (dans la CUS) la livraison de 21 logements chaque année 
jusqu’en 2016. Au crédit de cet engagement se trouvent les 30 logements ACII livrés en juin 2010 et 
les 48 logements HARMONIA et COMEDIE livrés fin 2013 et début 2014.   
Le lancement d’une nouvelle opération de 50 logements locatifs sociaux rue BACH sur le lot C3 du 
MONERY est programmé sur l’année 2015 : l’accord de financement de la CDC reste à obtenir pour 
finaliser la programmation 
L’objectif de 130 logements sur la période de la CUS pourrait être ainsi atteint.  
 

3/2 Réhabilitation 
 

Le Plan Stratégique de Patrimoine, révisé en 2010 et actualisé chaque année fixe les objectifs 
annuels pour le patrimoine bâti.  
 

Durant l’exercice aucune opération de réhabilitation globale ne fut réalisée ou engagée. 
Le lancement programmé des études de réhabilitation thermique des 4 tours de la rue BEETHOVEN 
(286 logements) est fixé au 2ème semestre 2015. 
 

3/3 Amélioration et remplacement de composants 
 

Les principales interventions sont indiquées ci-dessous : 
 
Résidence  Remplacement de composants  Réalise 

2012/2013 
Programmé  
2013/2014 

Réalise 
2013/2014 

J. DUCLOS Remplacement moteurs VMC 6 411 € 7 200 € 11 426 € 
J. DUCLOS Remplacement éviers et meubles sous 

évier 
15 769 € 67 000 € 58 455 € 

 
Max BAREL Remplacement d'extracteurs VMC 0 € 15 000 € 14 990 € 
Le COULOUD Remplacement extracteurs VMC 16 170 € 0 € 17 077 € 
La PAIX Remplacement de l’ensemble des sols 0 € 128 500 € 136 588 € 
 

Résidence  Travaux d’Amélioration  Réalisé 
2012/2013 

Programmé 
2013/2014 

Réalise 
2013/2014 

A CROIZAT Modification circulations extérieures 
32/44 – 56/64 

78 000 € 60 000 € 
 

0 € 

A CROIZAT Lanterneau 
 0 € 9 608 € 

A CROIZAT Rénovation VMC 
 32 500 € 26 496 € 

Le COULOUD Remise en état et en sécurité des 
installations de désenfumage 

 0 € 28 130 € 

Max BAREL Aménagement des espaces extérieurs 1 040 875 € 1 200 000 € 0 € 

Max BAREL Remise en état et en sécurité des 
installations de désenfumage 

 0 € 
 

54 056€ 

Max BAREL Aménagement 46 C 
 15 000 € 17 847 € 
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On constate qu’au-delà de reports validés (chauffage DUCLOS) quelques programmes d’intervention 
budgétés n’ont pas été totalement engagés.  
C’est notamment le cas de l’aménagement des espaces extérieurs de Max BAREL faute de 
financements. L’inscription du site en quartier prioritaire niveau régional de la politique de la Ville 
devrait permettre de programmer ces travaux. 
 

3/4 Gros entretien  
 

Le budget GE mis à disposition sur l’exercice 2013/2014 était de 483 300 €uro (473 520 € en 
2012/2013). Les dépenses ont atteint 472 486 €uro (423 600 € en 2012/2013).   
L’augmentation entre les 2 exercices s’explique par la montée en charge d’une politique d’entretien 
volontariste pour les travaux à la relocation dans les logements d’A.CROIZAT, du MONERY et du 
COULOUD avec un nombre de logements traités plus important. 
 

Résidence Travaux Réalisé 
2012/2013 

Prévu         
2013/2014 

Réalisé 
2013/2014 

 
CROIZAT 

Remplacement de l'ensemble des appareillages 
sanitaires dans les logements vides  

59 524 € 
 

46 000 € 54 135 € 

 
CROIZAT 

Remplacement de portes palières des logements 
et huisseries celliers et poignées de portes des 
logements  

35 204 € 
 

39 000 € 35 827 € 

 
CROIZAT Réfection de l’électricité des logements vacants 95 903 € 

 
68 000 € 94 388 € 

 
CROIZAT 

Elagage 6 040 € 
 

5 500 € 
10 000 € 

DUCLOS Traitement des parquets logements vacants 953 € 
 

5 050 € 
4 570 € 

DUCLOS Réfection des balcons et verrières 42 853 € 
 

48 000 € 36 157 € 

DUCLOS Elagage 5 496 € 
 

5 650 € 2 532  € 

MONERY Ascenseurs Loi De Robien 0 € 
 

4 200 € 
0 € 

MONERY Remplacement de l'ensemble des appareillages 
sanitaires dans les logements vacants 

14 986 € 
 

42 000 € 48 293 € 

MONERY 
Electricité logements  13 324 € 

 
21 000 € 

18 328 € 

MONERY Remplacement façades placards (logements 
vacants) 

349 € 
 

3 700 € 8 385 € 

MONERY 
Elagage 2 990 € 

 
3 600 € 4 692 € 

MONERY Réfection complète de 2 étages (parties 
communes) sur 4 tours 17 595 € 

 
17 500 € 17 740 € 

MONERY Plâtrerie / peinture / sol en logements vacants suite 
opération de remplacement des sanitaires 4 515 € 

 
40 000 € 21 781 € 

BAREL 
Curage du collecteur principal 7 927 € 

 
10 000 € 12 727 € 

BAREL Révision et refixation des portes édicules en toiture 
terrasse 

0 € 
 

12 000 € 11 550 € 

BAREL 
Portes de placards logements vacants et occupés 25 406 € 

 
28 500 € 21 690 € 

BAREL 
Elagage 5 998 € 

 
6 100 € 6 168 € 
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BAREL 
Remplacement de portes clarite cuisine 6 137 € 

 
5 000 € 3 530 € 

COULOUD Elagage 1 495 € 
 

1 500 € 2 580 € 

COULOUD Façades de placards  14 150 € 14 000 € 10 314 € 

COULOUD Remplacement de l'ensemble des appareillages 
sanitaires dans les logements vacants  33 271 € 

 
30 000 € 27 168 € 

COULOUD 
Remplacement des portes intérieures 24 481 € 

 
27 000 € 19 863 € 

 
3/5 Entretien courant 

 

Le budget global pour l’entretien courant avait été fixé à 953 350 €uro ce qui constituait un effort 
conséquent et supérieur de 20% au budget de l’exercice précédent. 
La répartition était la suivante : 
 

Logements : 531 650 € 
Parties communes : 354 800 € 
Garages, Abords, Vandalisme : 66 900 €. 
   
Malgré cela, l’effort a dû être réajusté à la hausse (décision du CA du 9 juillet 2014) : 
- pour les logements (+224 700 €) pour pouvoir répondre aux besoins de travaux des logements remis 
en location. 
- pour les parties communes (+120 000 €). 
 

Le budget global d’entretien courant a ainsi été porté à 1 298 050 € dont 474 800 € pour les parties 
communes et 756 350 € pour les logements.  
 

 
Entretien des logements 
 

Interventions logements occupés 
Principaux postes :  

Réalisé 2012 / 2013 Réalisé 2013 / 2014 

Plâtrerie / Peinture   27 900 € 62 100 € 
Aide à l’embellissement 17 000 € 12 000 € 
Plomberie 56 000 € 66 700 € 
Electricité 9 200 € 15 100 € 
Menuiserie 54 500 € 66 600 € 
Adaptation aux déficiences  36 000 € 10 000 € 

               
Interventions logements vacants Réalisé 2012 / 2013  Réalisé 2013 / 2014 

Principaux postes :    
Plâtrerie / Peinture   147 483 € 250 554 € 
Plomberie 25 525 € 19 233 € 
Electricité 11 000 € 30 903 € 
Menuiserie 26 200 € 37 500 € 

               
La hausse du poste travaux de Plâtrerie - Peinture traduit la volonté de livrer des logements en bon 
état pour faciliter la commercialisation. 
Cependant une analyse des besoins nécessaires et utiles à la relocation devra être réalisée pour viser 
un standard de relocation plus compatible avec les capacités financières de la société. 
 

Le coût élevé des lots plomberie et menuiserie résulte d’une demande importante de locataires 
occupants des logements non réhabilités. (Les opérations de GE sur ces deux postes ne concernent 
que les logements vacants). 
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Entretien des parties communes 
 

Entretien courant (parties communes) Réalisé 2012/2 013 Réalisé 2013/2014 
Principaux postes :    
Toiture et façades 44 000 € 70 704 € 
Plomberie / Menuiserie 46 200 € 72 484 € 
Serrurerie 27 200 € 71 834 € 
Electricité 17 200€ 23 700 € 
Peinture (vandalisme intégré) 16 000 € 41 866 € 
Vandalisme vitrerie 18 000€ 20 900 € 
Vandalisme serrurerie 20 300 € 32 000 € 

            
On peut noter que la majeure partie des postes d’entretien est à la hausse notamment en raison d’un 
patrimoine vieillissant et d’un vandalisme accru. 
 
Le budget global d’entretien courant en parties communes était de 354 000 € auquel il a été ajouté 
120 000 € pour faire face aux besoins. 
 

 
4 - GESTION  SOCIALE  
 
 

4/1 Vente de logements aux occupants 
 
La société a refusé de s’engager dans la vente du patrimoine et la constitution de copropriétés.  
Le programme de vente aux locataires en cours à Grigny n’a donné aucun résultat. Il est étudié la 
possibilité d’une vente en bloc des 7 logements restant à un autre bailleur. 
 

4/2 Demande de logement 
 
Fin septembre 2014, 2 614 ménages demandaient un logement social en indiquant en choix 1 la Ville 
de Vénissieux. Sur ces 2 614 demandes, 493 avaient été enregistrées par la SACOVIV (18%). Ce 
taux est proportionnel à la part des logements sociaux de la SACOVIV dans le parc social de 
Vénissieux   
 

4/3 Mutations 
 
La société a poursuivi sa politique volontariste de facilitation du parcours résidentiel de ses locataires. 
Ainsi sur l’exercice 30 baux ont été signés au bénéfice de locataires de la SACOVIV (soit 16%) 
Cependant, nous avons constaté une forte augmentation du nombre de refus de la part de candidats 
en demande de mutation et une exigence de plus en plus élevée de ces mêmes demandeurs : 76 
dossiers ont été présentés en CAL pour 30 propositions acceptées 
Une analyse plus précise des refus sera faite afin de mieux adapter les propositions aux demandes 
des locataires. 
 

4/4 Droit au logement et logement des publics prior itaires  
 
32 logements réservés à la Préfecture ont été libérés sur la période parmi lesquels 9 ont été remis à 
disposition suite à l’absence ou au refus de candidats. 
23 demandeurs ont ainsi pu accéder à un logement de ce contingent : 

11 candidats reconnus prioritaires par la Commission de Médiation DALO 
12 candidats prioritaires Préfecture. 

22 candidats reconnus prioritaires par la Préfecture ont refusé une proposition de logement 
(principalement sur Harmonia et Comédie) 
 
Par ailleurs la SACOVIV a accueilli 5 ménages défavorisés relevant de l’Accord Collectif 
Départemental d’Accès au Logement sur un objectif de 7 ménages ( 5 MVS et 2 Forum réfugiés) 
L’objectif d’accueil des 7 ménages a été réalisé en fin d’année 2014.  
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4/5 Impayés 
 
Une partie des créances irrécouvrables (106 146 €) fut passée en perte ce qui représente 1,39% des 
sommes quittancés sur l’exercice.  
Les passages en pertes sont stables par rapport au dernier exercice : ils se décomposent de 89 521 € 
pour les locataires partis et de 16 625 € pour les locataires présents suite à une procédure de 
rétablissement personnel. 
 
Le montant de la provision pour créances douteuses locatives passe de 76 001 € à 120 294 € entre 
les deux exercices. La part des dettes plus longues augmente sensiblement 
 
Impayés des locataires présents 
 

GROUPE  
Dette 1 

à 3 
mois 

Dette 
sup à 3 
mois 

Accord de 
Règlement  

Dossiers 
CTX 

% de 
locataires 
ayant une 

dette 

Montant  
Dette 

moyenne par 
locataire 

Max BAREL 115 17 17 20 30% 109 382 € 829 € 
COULOUD 80 15 8 18 36% 68 098 € 717 € 
MONERY 82 20 9 16 36% 89 711 € 880 € 

J. DUCLOS 35 9 4 10 23% 46 800 € 1 063 € 
PASTORALE PLUS  2 1 0 0 37% 3 862 € 1 287 € 
PASTORALE PLS 1 1 0 1 25% 4 572 € 2 286 € 

La PAIX 5 1 1 0 21% 5 228 € 871 € 
J. FERRY 4 0 0 0 18% 2 169 € 542 € 

JETS D’EAU PLUS 3 0 0 0 25% 1 658 € 553 € 
JETS D’EAU PLS 2 0 1 0 22% 287 € 144 € 

A. CROIZAT 63 8 10 5 18% 43 665 € 615 € 
A. CROIZAT II 16 1 2 1 57% 11 787 € 693 € 
HARMONIA / 

COMEDIE 14 3 1 1 35% 13 410 € 789 € 

TOTAL  422 76 53 72 28% 400 629 € 804 € 
 
 
23% des locataires présents ont une dette (28,9% lors de l’exercice précédent) 
85% des locataires en dette ont une dette inférieure à 3 mois de loyer. 
10,4% des locataires en dette ont un plan d’apurement en cours. 
14,4% des locataires font l’objet d’une procédure contentieuse 
 
On peut noter que le montant global des impayés présents de l’exercice est supérieur à celui des 
impayés partis contrairement à l’exercice précédent. 
On observe une augmentation de la dette moyenne qui passe de 702 € à 804 € (14,5%) alors que le 
% des locataires en dette est stable. 
On constate que le nombre de petites dettes est toujours très important 85% et met en évidence l’axe 
de travail prioritaire sur le précontentieux. 
Les groupes dont le nombre de locataires en dette est le plus important sont : CROIZAT II, le 
COULOUD et le MONERY. Parmi les grands groupes, la dette moyenne la plus importante est à J 
DUCLOS. 
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Impayés des locataires partis 
 

GROUPE  NOMBRE DE 
DOSSIERS  

Accords de 
Règlement  MONTANT  

MONTANT 
MOYEN PAR 
LOCATAIRE 

MAX BAREL  49 6 109 145 € 2 227 € 
COULOUD 37 3 55 620 € 1 503 € 
MONERY 44 1 104 681 € 2 379 € 

J. DUCLOS 17 0 36 593 € 2 153 € 
PASTORALE PLUS 1 0 1 371 € 1 371 € 
PASTORALE PLS 1 0 391 € 391 € 

LA PAIX 2 0 1 245 € 622 € 
JULES FERRY 8 2 4 547 € 568 € 

JETS D'EAU PLUS  1 0 147 € 147 € 
JETS D'EAU PLS  3 1 10 246 € 3 415 € 

AMBROISE CROIZAT 22 2 36 225 € 1 646 € 
AMBROISE CROIZAT II  1 1 8 337 € 8 337 € 

HARMONIA COMEDIE 0 0 0 € 0 

TOTAL  186 16 368 548 € 1 981 € 
 
Le nombre de locataires partis en dette est stable de même que le montant de la dette des partis. 
Le nombre d’accords de règlement reste faible même s’il a doublé par rapport à l’exercice précédent. 
On constate une vraie difficulté à recouvrer la dette des partis et cela constitue un deuxième axe de 
travail à venir. 
 

4/6 Expulsions 
 
Au 30 septembre 2014, 8 concours de la force publique avaient été obtenus contre des locataires en 
lourd impayé et sont toujours valides. La SACOVIV favorisant la négociation, plusieurs concours 
obtenus et non utilisés sont devenus caducs. 
 
Entre mai 2012 et septembre 2014, aucune expulsion avec concours de la force publique n’aura été 
réalisée. En revanche, certains locataires ont fait le choix de rendre les clés de leur logement, laissant 
d’importantes dettes de loyers sans solution de paiement. 

 
 
5 - QUALITE  DE  SERVICE  ET  PERFORMANCE   DE  GES TION 
 

5/1 Attributions des logements 
 
La Commission d’Attribution des Logements sociaux (CAL) s’est réunie à 11 reprises sur les 12 mois 
de l’exercice.   
La CAL a examiné 490 demandes de logements en vue de l’attribution de 184 logements. 
28 logements ont été attribués à un public identifié prioritaire soit 15,2% (22% des réservations) 
 
 MUTATIONS SORTIES ENTREES 
2005/2006 37 120 122 
2006/2007 35 137 151 
2007/2008 50 141 144 
2008/2009 37 123 112 
2009/2010 50 92 109 
2010/2011 48 142 133 
2011/2012 39 157 143 
2012/2013 21 133 122 
2013/2014 30 159 202 
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A noter que 24 logements pour la mise en location de la résidence HARMONIA sont passés en CAL 
en juillet 2013 mais les locataires n’ont signé leur bail qu’en octobre 2013 (exercice suivant) et que les 
24 logements de COMEDIE ont été livrés en janvier 2014, rendant le nombre d’entrées supérieur au 
nombre de sorties. 
  

5/2 Qualité de service et gestion 
 
Entrants et sortants 
Afin d’améliorer le processus de relocation, la gestion des états des lieux d’entrée et de sortie a été 
transférée au service patrimoine/technique chargé des travaux de remise en location.  
Cela implique une bonne coordination entre les Pôles locatif et Patrimonial afin de réduire le temps 
d’immobilisation. Celui-ci est en moyenne de 6 à 8 semaines compte tenu des travaux effectués.  
 
Locataires en difficulté 
Une conseillère sociale est désormais en charge de la prévention des incidents financiers et sociaux 
des locataires.  
Sa mission s’étend en cas de besoin au diagnostic des ménages visiblement en difficulté désireux 
d’accéder à un logement social, ainsi qu’à l’instruction des dossiers éligibles à l’Accord Collectif 
Départemental d’Attribution et aux candidatures adressées par le Préfet. 
 
Accueil  
Dans le cadre de l’amélioration de l’accueil des locataires, les plages horaires de l’accueil 
téléphonique du siège ont été étendues avec une participation plus large des différents services à la 
permanence téléphonique. 
On observe la réception d’une moyenne de 725 appels par mois soit 35 appels par jour. 
De nombreux appels sont cependant perdus ou non aboutis notamment auprès des responsables 
d’immeuble munis d’un portable pour recueillir les appels des locataires. 
 
L’amélioration de la qualité de la relation locataire reste plus que d’actualité et un projet de 
réorganisation de la relation locataire dans son ensemble va être engagé par la direction générale à 
partir du mois de mai 2015. 
 
Gestion des charges 
Les difficultés traversées par la gouvernance de la société et le renouvellement des cadres de service 
ont généré des retards importants en particulier dans le processus de régularisation des charges. 
Ce retard est en cours de rattrapage sur l’exercice 2014/2015 et conduit la SACOVIV à procéder à 
plusieurs régularisations sur le même exercice : 

- Novembre 2014 : régularisation des charges 2011/2012 
- Février 2015 : régularisation des charges 2012/2013 
- Juin 2015 : régularisation des charges 2013/2014 
- Début 2016 : régularisation des charges 2014/2015 

C’est l’ensemble du processus des charges qui sera remis à plat en 2015 pour revenir à un calendrier 
de régularisation de l’ordre de 6 mois 
 
Vacance  
Le taux de vacance de la SACOVIV s’établit à 1,95 % du patrimoine au 30 septembre 2014 soit 34 
logements vacants (19 technique et 15 commercial). Il progresse très légèrement de 0,47% 
Aucun site n’est touché par une vacance endémique voire des difficultés de location. Le site du 
Couloud nécessite cependant une grande vigilance et un effort accru pour relouer. 
Une marge de progression existe dans l’immobilisation des logements pour travaux. 
La vacance des garages en fin d’exercice s’établit à 77 garages (soit 15,4%) : un effort de 
commercialisation a commencé à être entrepris pour retrouver un taux de vacance plus correct. 
 
 
6 - POLITIQUE  DES  LOYERS  
 

6/1 Evolution des loyers 
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Depuis 2011 est mis en œuvre le principe de la majoration des loyers à la relocation décidé en 2005. 
En effet, les loyers pratiqués sont très en deçà des plafonds maximum autorisés, ce qui pénalise 
notamment la politique d’entretien.  
 
Pour les cinq grandes résidences (1 560 logements) les tarifs moyens au mètre carré de surface 
corrigée sont inférieurs en moyenne de 28,7% aux plafonds autorisés et s’établissaient ainsi.  
 

Locataires en place Nouveau locataire  Loyer plafond   

32,93 € 38,83 € 46,28 € 

 
L’évolution de l’IRL de référence du 3ème trimestre 2013 était de 0,90%. La SACOVIV a décidé de 
pratiquer une augmentation de 0,90% des loyers des baux en cours au 1er janvier 2014 compte tenu 
de la faiblesse de ses loyers. 
Le plafond maximum des loyers à  la relocation a été relevé de 1,20% conformément à l’IRL de 
référence du 2ème trimestre 2013. 
 

6/2 Supplément de Loyer de Solidarité 
 
Au 1er janvier 2014, 48 locataires étaient assujettis au SLS, soit 2.8% des locataires potentiellement 
concernés.  
Les montants des SLS s’échelonnent de 10,71 à 402,55 €uro.  
Le montant global du SLS est de 52 361€ sur l’exercice 2013/2014 pour 21 851€ sur l’exercice 
précédent (2012/2013). 
 
On observe une baisse du nombre d’assujettis sur 3 ans et l’absence d’assujettis dans les tranches 
supérieures à 300€ 
 

  MONTANT SLS MENSUEL    
ANNEE 

SLS  
INF 50 €  50 à 100 €  100 à 200 €  200 à 300 €  300 à 400 €  SUP 400 €  

TOTAL 
ASSUJETTIS  

2013 30 9 6 3 0 1 49 
2014 21 16 4 2 0 0 43 
2015 15 16 2 2 0 0 35 

 
 
7 - INDICATIONS   FINANCIERES  
 

7/1 Un résultat d’exploitation dégradé 
 
1/ les produits d’exploitation (hors activité de pr omotion) 
 
L’évolution des produits d’activités est de + 4,13% correspondant à une hausse de 303 K€. 
 
La part des loyers des logements reste la plus importante dans les différents produits locatifs 89%. 
Le produit des loyers des logements a augmenté de 4,36% soit 271 K€ : en dehors de l’augmentation 
annuelle et des loyers à la relocation, la progression est notamment liée à la mise en location de 48 
logements à HARMONIA et COMEDIE sur une partie de l’exercice. 
La masse des autres loyers a baissé de l’ordre de 73K€ : ceci est lié au transfert du foyer H. 
RAYNAUD à la Ville de Vénissieux en Février et dont le produit locatif n’a porté que sur 5 mois. 
 
Les produits locatifs se décomposent ainsi  
 

Logements 
sociaux 

Supplément de 
Loyer de 
Solidarité 

Garages Foyers  Autre 

6 505 978 € 52 361 € 237 370 € 498 553 € 32 522 € 
88,80% 0,71% 3,24% 6,80% 0,44% 
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Répartition des charges 2013 / 2014

Amortissement; 4081; 
43% Impôts et taxes; 994; 10%

Personnel; 1778; 19%

Autres charges; 952; 10%

GE; 476; 5%
Entretien courant; 1206; 

13%

GE

Autres charges

Personnel

Impôts et taxes

Amortissement

Entretien courant

 
Le produit des loyers des garages est en légère augmentation (2,68%) par rapport à l’exercice 
précédent. 
 
Le montant de l’Aide Personnalisée au Logement versée aux locataires en septembre 2014 est de 
236 265 €, ce qui représente 38,93% des loyers (hors charges) facturés ce même mois. 
Ce chiffre progresse de 31 763 € par rapport à l’exercice précédent et le taux de couverture de l’APL 
sur les loyers hors charges s’améliore de 4,33% 
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2/ les charges d’exploitation (hors activité de pro motion) 
 

L’évolution des charges d’exploitation (+909K€) est principalement liée à 3 postes :  
 

� l’augmentation de l’entretien : +487K€ soit +34,3% liée en particulier à l’entretien courant  
+335K€ dans les logements vacants et dans les immeubles 

� l’augmentation de la dotation aux amortissements et aux provisions : +254K€ soit +6,6% 
� l’augmentation du poste personnel : +125K€ soit +7,5% liée notamment à l’arrivée d’un 

responsable du pôle patrimoine (poste vacant) 
On notera l’amélioration sensible de l’absentéisme (-226 jours) même s’il reste à un niveau élevé :  
1 005 jours représentant un peu plus de 4 personnes absentes en permanence sur l’exercice.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant exprimé en k€ 
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On observe que la part des différents postes (achats, taxes, personnel, dotation aux amortissements) 
sont en légère baisse au profit de l’entretien courant qui passe de 10,2% à 12,7% des dépenses 
d’exploitation (hors charges locatives, charges financières et charges exceptionnelles) 
 
Les charges locatives sont maîtrisées puisqu’elles passent de 2 840 760€ exercice 2012 / 2013 à 
2 791 778 € sur l’exercice 2013 / 2014. 
 
3/ le résultat d’exploitation 
 
Le résultat d’exploitation de cet exercice est établi à 1 134 179 €. 
Il est en baisse (-196 K€)  par rapport à l’exercice précédent (résultat 2012/2013 = 1 330K€). 
En effet les produits ont été amputés d’une partie des loyers du Foyer H RAYNAUD et les évolutions 
de loyer ainsi que l’apport des loyers des groupes livrés ont été essentiellement utilisées par 
l’augmentation des charges d’entretien (+487K€) et à un moindre niveau des charges de personnel 
(+125K€).  
 
 

7/2 Un résultat courant  en baisse  
 
Le résultat courant de l’exercice 2013/2014 s’établit à 590 739 € ce qui représente 9% des loyers. 
Ce résultat est en légère dégradation (+1,09%) puisque le résultat courant 2012/2013 était de 
629 278€ et représentait 10,09% des loyers. 
Cette dégradation s’explique surtout par la baisse du résultat d’exploitation que l’amélioration du 
résultat financier (-157,4K€) ne permet pas de compenser totalement. 
On notera la baisse importante (-171K€) des charges financières (630 908€ contre 801 333€) liée à 
l’évolution naturelle des prêts. 
 
 

 2005/2006 2006/2007 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 
Loyer des 
logements 5270818 5518946 5611423 5592509 5713345 5877923 6022369 6234111 6505978 

Variation   4,71 1,68 -0,34 2,16 2,88 2,46 3,52 4,36 

Résultat courant -270265 46922 -61112 33990 313798 383602 400356 629278 590739 

% des loyers    0,85%   0,6%   5,5%  6,5% 6,6%  10%     9% 
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7/3 Un résultat net positif  
 
Le résultat net reste positif à hauteur de 834 379 € même s’il est fortement dégradé par rapport à 
l’exercice précédent (1 788 K€). 
Cette dégradation est en majeure partie liée au résultat exceptionnel de l’exercice en forte baisse 
243 640€  contre 1 159 720€ et à un moindre degré à la baisse du résultat d’exploitation. 
Il est proposé d’affecter le résultat en autres rés erves au bilan 
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Ce graphique consolide l’ensemble charges et des produits de la société quelle que soit l’activité 
(locatif, promotion, aménagement).  
 

7/3 Activité de promotion : point sur l’exercice 
  

La SACOVIV a procédé sur l’exercice à la construction de 24 villas en accession sociale à la propriété 
sur le lotissement du Monery lot P7. 
La livraison des 24 villas s’est déroulée en février et mars 2015 et la marge de l'opération sera 
dégagée à terminaison lors de l'exercice suivant 2014/2015. 
Au 30 septembre 2014, au bilan les travaux en stocks étaient de 5 548 659 € (dont VRD) et les 
produits constatés d'avance au titre des ventes sur lots en cours sont de 5 318 690 € 

Répartition des charges 2005 à 2014 
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ANNEXE :  Patrimoine 
 
 
Au 30 septembre 2014, le patrimoine locatif de la SACOVIV se composait de 1 848 locaux principaux 
(1745 logements, 80 logements foyer et 23 locaux divers) et 499 garages, répartis sur deux 
communes :  
 

 
 

Mise en 
service 

OPERATIONS 
LOCATIVES 

LOCAUX 
SOCIAUX 
et divers 

GARAGES 

VENISSIEUX     
Jacques DUCLOS 1955 190   
Ambroise CROIZAT 1964/67 388 8  
Le COULOUD 1967/69 260 3 102 
Max BAREL 1968/71 449 4 175 
Le MONERY 1971/77 286 2 67 
Résidence la PAIX 1994 29  12 
Immeuble RENCONTRE  1 2 5 
Le BARBUSSE   1  
Le GAMBETTA    1 
Le Jules FERRY 2000 20 2 20 
Les JETS D’EAU 2005 21  17 
La PASTORALE 2007 16  16 
ACII 2010 30  41 
HARMONIA 2013 24  22 
COMEDIE 2014 24  22 
     
«La Solidage» EHPAD  80 1  

GRIGNY     
 Les Hauts de PERELLE  7   
TOTAL  1745 + 80 23 499 

 
La répartition des logements par type est la suivante : 
 

Type 1     4%  Type 4   35 % 
Type 2   19%  Type 5  & 6     7 % 
Type 3   35 %   

 
Un tiers des logements locatifs fait l’objet de réservations au bénéfice : 

• de l’Etat (22%), pour qu’il y loge les publics prioritaires et les fonctionnaires 
• de la ville de VENISSIEUX (5%) 
• des collecteurs ou employeurs au titre d’Action Logement (5% du patrimoine SACOVIV).  

 


